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STS. D:es FETES MOBILES.
moveable f, es,’ de qui dépendent toutes les Fétes mobiles de-
junday after , eft toujours le premier Dimanche aprés la pleine-

xt after the 8 jui arrivent le vingt et unieme jour de Mars, ou
B cequantieme; et fila pleine lune tombe fur un
. iche, Piques vientle Dimanche fuivant.

wing éfime ] "Ncuﬁ femai-

| happen ‘upe -

Huit- nes de-
t v Sept i{ vant
A oftd Six Pagues, .
> f Cing femaines :
| Quarante jours ¢ /g g
i .

j Sept femaines < Xy

he de 1a Trinté . Huit femaines -

Changement. des Lunaifons.,
fieurs perfonnes, comprenant que le
prdinaire entre une nouvelle lune et une
foon. * {t de 29 jours, 12 heures, 44 minutes
( fraction, croyent gue peur trouver le

e meéan time§

) A ou les quartiers de la lune, il fuffit
ha)fg’ ¥t iter la moitié ou le quart de ce tems ;
2> to Bnd {qu’elles trouvent que les changements
¢ only to ad

bécs dans le Calendrier ne s’accordent
avec cette methode, elles.en. imputent
jur au calcul de c¢s changements, Il

when they
alendar to ¢

it to mitine néceflaire de leur faire obferver, que
It is therely nde inégalité dans les mouvements de
 greas 163 e, rend cette régle abfolument faufle,
above rule ¢

fte que dix-neuf fois fur vingt, elle man-
 de donner la vraic conjonétion,
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